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Traité Yebamot

Michna 3 - Chapitre 6

אלמנה לכוהן גדול, גרושה וחלוצה לכוהן הדיוט מן האירוסין,
לא יאכלו בתרומה; רבי אלעזר ורבי שמעון מכשירין.

נתאלמנו או נתגרשו מן הנשואין, פסולות; מן האירוסין, כשרות.

Dès qu’une veuve est fiancée à un Cohen Gadol, une divorcée ou une femme qui a déchaussé à un simple Cohen
elles ne peuvent plus manger de Terouma. Rabbi El’azar et Rabbi Chimon leur permettent de continuer à en
manger. Si elles sont devenues veuves ou ont divorcé après mariage, elles sont impropres ; après fiançailles, elles
peuvent continues à manger de la Terouma.
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